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	RÈGLEMENT INTERIEUR 
SERVICE DE BUS ECOLE RENE CASSIN – GROUPE SCOLAIRE WEIDKNNET
APPLICABLE SOUS RESERVE DE VALIDATION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
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Préambule
Afin de transformer dès la rentrée 2026 l’école élémentaire René Cassin en un groupe scolaire maternelle-élémentaire, des travaux d’agrandissements doivent être menés au sein de l’école pendant l’été 2025 et l’année scolaire 2025-2026. 
Afin de permettre la réalisation de ces travaux dans de bonnes conditions pour les équipes éducatives, les effectifs de l’école doivent être diminués. 2 classes sont donc transférées pour un an au groupe scolaire Weidknnet à compter de septembre 2025 selon le mode d’organisation suivant : 
o maintien de l’Alae matin et soir à Cassin 
o repas et Alae midi à Weidknnet 
Considérant l’effectif d’enfants concernés et la distance entre le domicile familial et l’école des Prés, la ville a mis en place un service de bus, qui est assuré tous les matins et soirs (lundi, mardi, jeudi, vendredi) et le mercredi midi, exclusivement pour les enfants transférés de l’école Cassin au groupe scolaire Weidknnet.
Ce service nécessite une inscription préalable. Toute inscription à ce service vaut acceptation du présent règlement qui en fixe les règles de référence.

[bookmark: _Toc200437081]Laïcité et vivre ensemble
La Ville de Blagnac est particulièrement attachée au respect du principe républicain de laïcité et à la neutralité de fonctionnement du service public. 
Dans ces conditions, les usagers ont droit à une égalité de traitement et au respect de leurs convictions personnelles mais ils ne peuvent ni manifester un comportement prosélyte, ni opposer leurs convictions au fonctionnement du service, ni s’affranchir des règles communes établies dans le présent règlement régissant les bonnes relations entre la Ville de Blagnac et ses usagers.
Chaque usager, enfant comme adulte, est tenu de respecter les lieux, les horaires, le matériel, les locaux, le personnel encadrant et les autres usagers. 
De plus, les familles s’engagent à communiquer de manière courtoise, entre elles, avec les encadrants et avec les enfants en respectant leur quiétude et en s’interdisant toute invective dans l’enceinte ou aux abords des structures. 

[bookmark: _Toc200437082]Organisation des activités proposées
[bookmark: _Toc200437083]Transfert aller
Le matin, le départ du bus s’effectue à 8h10 devant l’école René Cassin.
Les enfants qui ne sont pas inscrits à l’ALAE doivent être présents au portail de l’entrée principale de l’école à 8h. Un animateur référent bus conduira les enfants au point de rassemblement au sein de l’école Cassin. 
A l’arrivée à l’école Weidknnet, les enfants sont confiés aux enseignants par les animateurs accompagnants.
[bookmark: _Toc200437084]Transfert retour
A l’arrivée du bus à l’école Cassin, les enfants sont conduits dans le hall d’accueil de l’école par les animateurs référents.  

· Le lundi, mardi, jeudi, vendredi soir :
Les enfants qui ne sont pas inscrits en ALAE devront être récupérés par un représentant légal (ou la personne expressément habilitée par les représentants légaux de l’enfant) à 16h45. 

· Le mercredi midi :
Les enfants qui ne sont pas inscrits à la garderie devront être récupérés par un représentant légal (ou la personne expressément habilitée par les représentants légaux de l’enfant) à 11h50. 

[bookmark: _Toc200437085]Modalités d’inscription
Pour les enfants inscrits en ALAE : l’inscription préalable annuelle au service de bus est obligatoire et s’ajoute à l’inscription au service de l’ALAE (Dossier Unique d’Inscription). Elle s’effectue à l’aide d’une fiche d’inscription spécifique qui devra être remise complétée et signée à la Direction des Politiques Educatives.
Pour les enfants qui ne sont pas inscrits en ALAE : l’inscription préalable annuelle au service de bus est obligatoire et s’effectue à l’aide d’un Dossier Unique d’Inscription et d’une fiche d’inscription spécifique qui devra être remise complétée et signée à la Direction des Politiques Educatives.
[bookmark: _GoBack]La famille s’engage à une fréquentation minimale de l’enfant quatre jours par semaine : tous les trajets aller (matins) ou tous les trajets retour (soirs) ou tous les trajets aller et retour (matins et soirs).
Sans inscription au transport, un enfant ne peut pas fréquenter l’ALAE le matin.
Un pointage des enfants présents est effectué quotidiennement par les accompagnateurs.
A défaut du respect de ces engagements, l’inscription de l’enfant pourra être suspendue.

[bookmark: _Toc200437086]Règles de fonctionnement
1) [bookmark: _Toc200437087]Conditions de remise des enfants 
L’accompagnement des enfants dans le bus, à leur montée, à leur descente et pendant le trajet, est assuré par du personnel municipal dûment habilité.
· Personnes habilitées à récupérer les enfants :
Les enfants ne seront confiés qu’à un responsable légal ou à toute autre personne dûment mandatée par l’un d’eux. Une pièce d’identité sera demandée.
Les noms des personnes mandatées par les responsables légaux doivent préalablement être mentionnés sur le Dossier Unique d’Inscription. Il est possible de désigner cinq personnes maximum pour l’ensemble de la famille et pour toutes les activités municipales auxquelles les enfants d’une même famille sont inscrits.
Les enfants scolarisés en élémentaire âgés de 6 ans et plus, peuvent partir seuls à condition que les responsables légaux l’aient notifié sur le Dossier Unique d’Inscription lors de l’inscription à l’ALAE. 
Les enfants de moins de 6 ans, doivent être obligatoirement accompagnés par un responsable légal ou une personne habilitée (personne désignée en début d’année dans le DUI – en cas de modification, en informer la direction ALAE) au point de ramassage désigné par les animateurs référents au sein de l’école Cassin. 
Les responsables légaux peuvent autoriser un mineur de plus de 14 ans à venir chercher un enfant de moins de 6 ans, sous réserve de fournir une décharge de responsabilité dûment complétée.
· Retards pour les enfants qui ne sont pas inscrits en ALAE :
Si la personne habilitée à récupérer l’enfant n’est pas présente, l’enfant est accompagné sur l’ALAE.  
Au-delà de trois retards, la ville de Blagnac se réserve le droit de ne plus accepter l’enfant au sein du service concerné.

2) [bookmark: _Toc200437088]Règles de sécurité et d’hygiène 
A la montée dans le bus, l’enfant ne dépose aucun objet dans le couloir central (il peut placer son sac sous un siège). Pendant le trajet, il respecte les règles de vie du car.
A la descente du bus, l’enfant attend l’arrêt complet du véhicule et que l’accompagnateur l’autorise à descendre. Les enfants sont ensuite confiés à l’équipe d’animation ou aux enseignants.
Par ailleurs, les usagers s’engagent à respecter toute règle qui aurait vocation à compléter ou modifier le présent règlement intérieur, notamment dans le cas de la survenance d’un risque sanitaire. 

[bookmark: _Toc200437089]Tarifs
Lors de l’adoption du présent règlement intérieur, l’inscription au service de bus est gratuite. 
La facturation de l’ALAE en cas de retard des responsables légaux et tous autres frais liés à l’utilisation du service objet du présent règlement sont fixés par décision du Maire. 

Ces tarifs sont notamment mis à la disposition du public :
· par voie d’affichage au Guichet Mairie ; 
· sur le site internet de la ville de Blagnac (www.mairie-blagnac.fr).

[bookmark: _Toc200437090]Responsabilités et assurances
Une assurance responsabilité civile incluant les temps périscolaire et extrascolaire et garantissant les dommages dont les usagers seraient les auteurs devra être souscrite pour fréquenter le service de bus objet du présent règlement. Il est rappelé que la responsabilité civile ne garantit que les dommages que la personne pourrait causer à autrui. Il est donc recommandé de souscrire un contrat d’assurance « individuelle accident » susceptible de permettre une indemnisation en cas de dommages corporels que pourrait subir personnellement l’usager, indépendamment de toute responsabilité. 
Indépendamment de toute faute opposable au personnel d’encadrement, les parents sont responsables du comportement de leur enfant. Les parents peuvent être appelés à répondre des dommages causés par ce dernier sur les biens ou sur les personnes. Ils sont donc pécuniairement responsables de toute détérioration matérielle de biens, volontaire ou involontaire, survenue du fait de l’enfant. 
De son côté, la Ville de Blagnac a souscrit une assurance couvrant les dommages et réparations en cas d’accident engageant sa responsabilité. Cependant, la Ville de Blagnac ne pourra être tenue pour responsable pour vols ou détériorations sur les effets personnels des usagers. À ce titre, les usagers qui souhaitent être couverts pour ce type de risques sont invités à faire le nécessaire auprès de leur compagnie d’assurance. Les vêtements oubliés, égarés et non réclamés, à l’issue de la chaque période de vacances, seront remis à une association caritative.
[bookmark: _Toc200437091]Autorité parentale
A l'égard des tiers de bonne foi, chacun des parents est réputé agir avec l'accord de l'autre, quand il fait seul un acte usuel de l'autorité parentale relativement à la personne de l'enfant (article 372-2 du Code civil). 
Lorsqu’au moment de l’inscription deux représentants légaux sont identifiés, l’exercice conjoint de l’autorité parentale est présumé. Dans le cas où seulement un des parents serait investi de l’autorité parentale, il incombe à celui-ci d’en informer les agents de la Ville au moment même de l’inscription de l’enfant. Si une modification dans l’exercice de l’autorité parentale intervient par la suite, elle devra être signalée par écrit en joignant une copie du jugement ou de l’ordonnance du juge des affaires familiales.
En outre, il appartient aux parents, en cas de différend relatif au droit de garde, d’en informer les agents de la Ville chargés de l’encadrement des activités dans les délais les plus brefs. En tel cas, l’extrait du jugement ou de l’ordonnance le (la) plus récent(e) du juge des affaires familiales devra être présenté.
[bookmark: _Toc200437092]Respect du règlement
Les usagers s’engagent à respecter le présent règlement intérieur. 
Les agents municipaux ont toute autorité pour faire respecter le règlement intérieur relatif à l’organisation du service de bus objet du présent règlement. Tout comportement violent ou incorrect pourra faire l’objet d’une sanction lui étant proportionnée allant de l’avertissement à des mesures d’exclusion temporaire voire définitive en cas d’agissements particulièrement graves. En cas de nécessité, la Ville pourra faire appel aux forces de l’ordre. 
En plus de ces mesures, la Ville se réserve, le cas échéant, le droit d’engager des poursuites judiciaires.
[bookmark: _Toc200437093]Droit à l’image
Certains évènements durant les activités peuvent nécessiter une autorisation d’utilisation de l’image et/ou de la voix (photographies, vidéos, etc.) de l’usager. 
Chaque éventuelle utilisation de l’image et/ou de la voix de l’usager par la Ville ne pourra être effectuée qu’avec son consentement explicite et, le cas échéant, celui de son représentant légal.
Afin de recueillir ce consentement, un formulaire (ou tout autre document permettant de recueillir spécifiquement le consentement) lui sera transmis préalablement à l’utilisation de son image et/ou de sa voix.
[bookmark: _Toc200437094]Protection des données personnelles 
Dans le cadre de l’accès au service, la Ville de Blagnac est amenée à recueillir et à traiter des données personnelles des usagers.
Le Règlement Général européen sur la Protection des Données (RGPD) du 24 mai 2016 et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et libertés, modifiée, encadrent le traitement et l’utilisation de ces données personnelles.
Ainsi, les informations relatives au traitement de leurs données personnelles seront apportées aux usagers au moment de l’inscription. 
De plus, ces informations pourront aussi être transmises à tout moment à tout usager qui en ferait la demande auprès de la Direction des Politiques Educatives.
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